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Nomination au grade de la  
classe exceptionnelle 

du corps des professeurs des écoles 

Division des personnels enseignants 1er degré 

Le recteur de la région académique Provence – Alpes – Côte d’Azur, recteur de l’académie d’aix-
marseille, chancelier des universités 

Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat 
et notamment l'article 58 ; 
Vu le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique ; 
Vu le décret n°90-680 du 1er août 1990 modifié relatif au statut particulier des professeurs des écoles ; 
Vu l'arrêté rectoral du 10/05/2017 portant délégation de signature au Directeur académique des services de 
l'éducation nationale pour prononcer les décisions relatives à la gestion des instituteurs et des professeurs des 
écoles; 

Arrête : 

Article 1 : Les 350 professeurs des écoles hors classe dont les noms suivent, inscrits sur le 
tableau d’avancement établi au titre de l’année 2023, pour l’accès au grade de la classe 
exceptionnelle, sont nommés professeurs des écoles classe exceptionnelle à compter du 1er septembre 
2023. 

Nom d’usage Nom Patronymique Prénom 

ABBIATI LE MAGUER FRANCOISE 

ABDERRAHMANE DJEROUITI HADJILA 

AIT-OUMEZIANE AIT-OUMEZIANE SONIA 

ALIX MORBE CATHY 

ALLIONE ALLIONE CAROLE 

AMAND AMAND ARNAUD 

AMEZIEUX AMEZIEUX CATHERINE 

APOTHELOZ SELLES APOTHELOZ FANNY 

APPLINCOURT PETIT AGNES 

ARCHER POETTO ELISABETH 

ARTHAUD ARTHAUD MARIELLE 

ATTAL ATTAL MARTINE 

AUBERT COMPERE ANNE SOPHIE 

AUBIN AUBIN JEAN MICHEL 

AUGIAS AUGIAS HERVE 

AUGUET PIGOUT AURELIE 

AUGUSTE RAOUX LYDIA 
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